
Les images dans Instagram doivent idéalement être plus visuelles que textuelles. 

Ni les images, ni les publications ne sont cliquables dans Instagram, sauf si elles sont 
commanditées. Ainsi, il ne faut pas y inscrire d’appel à l’action mais plutôt inscrire l’URL dans 
l’image et/ou le contenu de la publication. 
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